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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Grignon reçoit un traitement annuel de 94 255 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent 
à madame Grignon comme membre d’un organisme du 
gouvernement du niveau 3 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Grignon peut démissionner de son poste de 
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Grignon consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président de la Commission, madame Grignon pourra 
continuer l’étude d’une demande dont elle a été saisie et 
en décider. Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux 
horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Grignon se termine le 5 février 2022. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre de la Commission, 
madame Grignon recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 ÉLAINE GRIGNON ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 29-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une 
subvention au montant de 7 000 000 $

ATTENDU QUE le discours sur le budget 2010-2011 
prévoit l’octroi, par le gouvernement du Québec, de crédits 
de 35 000 000 $ sur cinq ans à la Ville de Québec, soit 
pour les exercices fi nanciers débutant en 2012-2013 et se 
terminant en 2016-2017, et ce, afi n d’appuyer la Stratégie 
de développement économique de la Ville;

ATTENDU QUE la Ville de Québec et le ministre res-
ponsable de la région de la Capitale-Nationale ont conclu 
une entente le 25 avril 2012 permettant le versement à la 
Ville de Québec des sommes prévues au discours sur le 
budget 2010-2011;

ATTENDU QU’une subvention au montant de 
7 000 000 $ peut être octroyée à la Ville de Québec au 
cours de l’exercice fi nancier 2016-2017, suivant les condi-
tions et modalités prévues à cette entente;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

QUE le ministre responsable de la région de la Capitale-
Nationale soit autorisé à octroyer à la Ville de Québec 
une subvention au montant de 7 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017, suivant les conditions et modalités 
prévues à l’entente conclue entre la Ville de Québec et le 
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale 
le 25 avril 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 30-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Compagnie minière IOC pour le programme 
décennal de dragage d’entretien de ses installations 
portuaires sur le territoire de la ville de Sept-Îles

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit une 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
notamment à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement tout programme ou projet 
de dragage, creusage, remplissage, redressement ou rem-
blayage à quelque fi n que ce soit dans un cours d’eau visé à 
l’annexe A du règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la 
limite des inondations de récurrence de 2 ans, sur une dis-
tance de 300 m ou plus ou sur une superfi cie de 5 000 m2 
ou plus, et tout programme ou projet de dragage, creusage, 
remplissage, redressement ou remblayage, à quelque fi n 
que ce soit, égalant ou excédant de façon cumulative les 
seuils précités, pour un même cours d’eau visé à l’annexe A 
du règlement ou pour un même lac;

ATTENDU QUE GENIVAR inc., au nom de la 
Compagnie minière IOC, a transmis au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la faune 
et des Parcs un avis de projet, le 20 septembre 2011, et une 
étude d’impact sur l’environnement, le 25 février 2013, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au 
programme décennal de dragage d’entretien de ses instal-
lations portuaires sur le territoire de la ville de Sept-Îles;

ATTENDU QUE la Compagnie minière IOC a transmis, 
le 25 avril 2016, la déclaration exigée en vertu de l’arti-
cle 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a effectué l’analyse de l’étude d’impact visant 
à établir si celle-ci répond à la directive du ministre et que 
cette analyse a nécessité la consultation d’autres minis-
tères ainsi que la demande d’informations complémen-
taires auprès de la Compagnie minière IOC;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publique 
par le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques, 
le 16 octobre 2014, conformément au premier alinéa de 
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit 
du 16 octobre 2014 au 1er décembre 2014, des demandes 
d’audience publique ont été adressées au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques relativement 
à ce programme;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de 
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques a confi é 
au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement un 
mandat d’audience publique, qui a commencé le 9 mars 
2015, et que ce dernier a déposé son rapport le 23 juin 2015;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a produit, le 1er juin 2016, un rapport d’ana-
lyse environnementale qui permet de conclure que le 
programme est acceptable sur le plan environnemental, 
à certaines conditions;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la sec-
tion IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi cat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modifi cation et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certifi cat d’autorisation;
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